ARREST
DU CONSEIL DESTAT

DU ROY,

Qui Ordonne que {es Billets de Bzmque de Dix
fivres, ququue non fignez 3 la main, mais
feulement en Caracteres d'Impreflion , auront
cours & {eront regelis fans aucune difficulté.

Dy 2. ,;Decem&;fe 1719,

A PARIS,
DE LIMPRIMERIE ROYALE

M DCOXX amma



DU CONSEIL DESTAT

Qui Ordbrine que les Billets dz Bangue de Dix livies - quny
que non figneg & la’ main, mais feulement en Caracleres’
d'Impreffion ,. auront’ cours: & feron regeils - fans: aucung

difficuleé.

Du 29 Degembre 1714
Extrair des Regiftres di Gonfeil & Eftar:-

] E ROY seftant fait reprefenter {'Arreft de

fon Confeil' du 2r. du prefent mois de De-

cembre , concernant les- Billets de la Banque, Sa:

Majefté a efté informée gqpe la: quantité des Billets
A 1]}




neceflaires paur la circulation, tant i Paris que
dans les Provinces, & fur tout de ceux de Dix li-
vres, doit eftre {i grande qu'il n'eft pas pofiible de
fuffire aux fignatures; Et comme la felireté de
ces fortes de Billets fera fuffifamment Eftablie,
tant par les Caradteres de I‘Impreﬂmn la Marque
du Papier, que par le Sceau de 1a Banque‘, Sa
Majefté a jugé devoir rendre fur cela fes inten-
tions publiques; Oy le Rappart SA MAJESTE
ESTANT EN SON CoNSeiL, de 'avis de Mon-
fieur le Duc dOrleans Regent, a.Ordonné & or-
donne que les Billets de Banque de Dix livres,
quoyque non fi ignez A 12 main, mais feulement
en Cara®eres dImpreffion, au nom du S
Delanauze pour le S." Bourgeois Treforier de la
Banque, du S Giraudeau pour e $.- Fenellon
Infpe&eur Et du 8- Granet pour le Sr Dureveft
Cantrollear; & fcellez du Sceau de la Banque,
auront cours & feront receds fans aucune diffi-
culté. Fa1T au Confeil FEftat du Roy, Sa Ma-
;eﬂ’é y eftant, tenu i Paris le vmgl: neufwemc
joyr de Decembre mil fept cens dix-neuf.
ngne PHELYPEA UX.



